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En l’absence de M. Sengwe (Zimbabwe), M. Alom (Bangladesh),
Vice-Président, prend la présidence .

La séance est ouverte à 15 heures 10 .

POINT 129 DE L’ORDRE DU JOUR : FINANCEMENT DE LA FORCE DE PROTECTION DES NATIONS
UNIES, DE L’OPÉRATION DES NATIONS UNIES POUR LE RÉTABLISSEMENT DE LA CONFIANCE
EN CROATIE, DE LA FORCE DE DÉPLOIEMENT PRÉVENTIF DES NATIONS UNIES ET DU
QUARTIER GÉNÉRAL DES FORCES DE PAIX DES NATIONS UNIES (A/50/696/Add.6 et Add.7;
A/51/305, A/51/389, A/51/491 et A/51/497).

1. M. TAKASU (Contrôleur), présentant les rapports du Secrétaire général
relatifs au point 129, dit que le document A/50/696/Add.7 rend compte de
l’exécution du budget de la Force de protection des Nations Unies (FORPRONU), de
l’Opération des Nations Unies pour le rétablissement de la confiance en Croatie
(ONURC), de la Force de déploiement préventif des Nations Unies (FORDEPRENU) et
du Quartier général des Forces de paix des Nations Unies (FPNU) pendant la
période du 1er juillet au 31 décembre 1995. Le montant brut des dépenses s’est
élevé à 861 340 900 dollars, ce qui laisse un solde inutilisé d’un montant brut
de 27 689 600 dollars. Les économies sont dues en majeure partie au fait que le
rapatriement des contingents a commencé en octobre 1995, plus tôt que prévu, et
que le Conseil de sécurité a décidé de mettre fin au mandat de la FORPRONU le
20 décembre 1995 et à celui de l’ONURC le 15 janvier 1996. La réduction des
opérations explique aussi que les besoins effectifs aient été inférieurs aux
prévisions en ce qui concerne les objets de dépense suivants : personnel civil,
hélicoptères et achats de véhicules, de conteneurs et autres types de matériel.

2. Les renseignements complémentaires annoncés au paragraphe 24 du rapport
sont arrivés juste avant la séance. Après les avoir analysés, le Secrétaire
général informera l’Assemblée générale des décisions à prendre. Comme il est
indiqué au paragraphe 29, l’Assemblée générale doit se prononcer sur
l’affectation du solde supplémentaire inutilisé pour la période du
1er octobre 1994 au 31 décembre 1995, dont le montant brut s’élève à
227 406 878 dollars.

3. Le document A/50/696/Add.6 est présenté conformément à la demande formulée
par l’Assemblée générale au paragraphe 15 de sa résolution 50/235, dans lequel
l’Assemblée a prié le Secrétaire général d’examiner, dans les meilleurs délais,
les problèmes concernant la décentralisation des fonctions administratives et la
réduction globale des effectifs administratifs. Dans son rapport
A/50/696/Add.5, le Secrétaire général proposait que les nouvelles missions ne
bénéficient de services d’appui centraux que pour la fourniture et l’entreposage
de pièces détachées pour les véhicules, l’entretien du réseau de transmissions
et l’appui aérien (assuré par un avion). Un examen approfondi de la
décentralisation des nouvelles fonctions d’appui administratif a été entrepris
en juin 1996 et ses conclusions sont présentées dans l’additif 6.

4. Comme indiqué au paragraphe 14, l’étude a montré que la création d’une
étape supplémentaire dans la procédure alourdirait les fonctions d’appui, qui
consisteraient dès lors à agir en aval plutôt qu’en amont. Établir une
distinction entre deux types de responsabilités - répondre des résultats et
fournir un appui — suppose de bien définir les pouvoirs et la position
hiérarchique de chacun dans un système centralisé. Les fonctions qui demandent
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à être centralisées le sont déjà au Siège, au Département des opérations de
maintien de la paix et au Département de l’administration et de la gestion. Une
centralisation plus poussée à l’échelon régional ne ferait que multiplier
inutilement les tâches ou entraîner des chevauchements (par. 15). Comme il est
précisé au paragraphe 18, l’étude a permis de déterminer qu’il serait possible
de regrouper sur place un certain nombre de fonctions concernant la régie
centrale du réseau de transmissions et du grand réseau de télécommunications qui
donne accès au courrier électronique, les services d’appui aérien à
l’Administration transitoire des Nations Unies pour la Slovénie orientale, la
Baranja et le Srem occidental (ATNUSO) et à la Mission des Nations Unies en
Bosnie-Herzégovine (MINUBH) et les vols à destination et en provenance de
Zagreb, le contrôle des mouvements de personnel et de marchandises en Croatie et
les voyages internationaux du personnel, y compris l’assistance pour les
formalités d’immigration et de douane. Il est précisé au paragraphe 23 que la
révision du tableau d’effectifs proposé pour les services centraux d’appui à
l’annexe IV du rapport du 29 mars 1996 (A/50/696/Add.5) ne portera pas sur le
nombre de postes mais sur leur répartition.

5. Le rapport A/51/389 est présenté en application du paragraphe 16 de la
résolution 50/235, dans lequel l’Assemblée a prié le Secrétaire général
d’établir des prévisions de dépenses révisées concernant les demandes
d’indemnisation présentées par des tiers et les demandes de règlement, lorsque
le Conseiller juridique aurait terminé l’étude approfondie qu’il devait
entreprendre. Au paragraphe 38, il est spécifié qu’étant donné l’augmentation
considérable du nombre et du montant des demandes d’indemnisation présentées à
l’ONU au titre de la responsabilité civile, l’Assemblée générale pourrait
envisager de prendre diverses mesures : plafonnement des indemnités et fixation
de délais pour la présentation des réclamations, demandes reconventionnelles et
compensations, recours contre les États dans des cas bien définis de négligence
grave, de faute intentionnelle ou de responsabilité pénale internationale d’un
membre d’un contingent. On estime actuellement à 15,5 millions de dollars le
montant des créances qu’il faudra régler au titre de la responsabilité civile
pour les Forces de paix des Nations Unies. Au paragraphe 54, l’Assemblée
générale est invitée, au cours de sa cinquantième et unième session, à prendre
note du rapport du Secrétaire général et à entériner les propositions et
recommandations relatives à la limitation de la responsabilité de
l’Organisation.

6. M. MSELLE (Président du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires), présentant le rapport du Comité consultatif sur
l’exécution du budget des opérations de maintien de la paix considérées
(A/51/497), dit que la partie relative aux FPNU a posé beaucoup de difficultés
au Comité. Vu les modifications apportées au cycle budgétaire et financier des
missions de maintien de la paix et les investissements massifs réalisés dans les
techniques de pointe, le Secrétariat est désormais en mesure d’améliorer la
présentation des rapports sur l’exécution des budgets, ce que le Comité
consultatif l’a invité à faire le plus rapidement possible. Environ
113,6 millions de dollars de dépenses engagées au titre du matériel appartenant
aux contingents n’ont pas encore été examinés et doivent faire l’objet de
négociations avec les pays concernés. Par ailleurs, des contributions
volontaires chiffrées à 21,2 millions de dollars n’ont pas encore été évaluées
selon les normes de l’Organisation.
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7. L’orateur appelle l’attention de la Commission sur les paragraphes 13 à 19
du rapport du Comité consultatif, où celui-ci soulève le problème des droits
d’accise payés par l’ONU (37 millions de dollars), demande une gestion et un
contrôle plus rigoureux des carburants et lubrifiants et s’interroge sur les
économies indiquées à la rubrique locaux/hébergement, entre autres. L’ONU doit
tout mettre en oeuvre pour résoudre le problème des droits d’accise et, le cas
échéant, enquêter sur les pertes subies, en s’efforçant de rentrer dans ses
fonds.

8. Au paragraphe 29 du document A/50/696/Add.7, le Secrétaire général propose
que l’Assemblée générale prenne une décision au sujet du solde supplémentaire
inutilisé de 227 406 878 dollars (montant brut) enregistré pour la période du
1er octobre 1994 au 31 décembre 1995. En principe, le montant des soldes
inutilisés est porté au crédit des États Membres. Le Comité consultatif a
annexé à son rapport les renseignements complémentaires qu’il a obtenus sur le
solde en question. Comme il ressort de cette annexe, un montant brut de
291,4 millions de dollars doit encore être mis en recouvrement pour la période
indiquée.

9. Au paragraphe 20 de son rapport, le Comité consultatif recommande de
compenser les crédits à mettre en recouvrement pour la période considérée et
celle se terminant le 31 octobre 1996 avec le solde inutilisé. L’Assemblée
générale n’a pas à prendre immédiatement de décision. Le Comité consultatif a
prié le Secrétaire général de lui présenter des données actualisées en février
1997, ce qui lui permettra de formuler ses recommandations finales sur les
montants à mettre en recouvrement et à financer par compensation avec le solde
inutilisé. Pour la période commençant en janvier 1996, les montants à mettre en
recouvrement devront être examinés en même temps que les rapports pertinents sur
l’exécution des budgets.

10. Présentant le rapport du Comité consultatif sur les demandes
d’indemnisation présentées par des tiers (A/51/491), l’orateur précise que, dans
la mesure où ces demandes concernent l’ensemble des missions de la paix, elles
devraient dorénavant être examinées au titre du point 140 a) de l’ordre du jour.
Le rapport du Secrétaire général sur la question (A/51/389) est clair et, vu
l’augmentation du nombre de demandes, reprend le problème à la base. Sous
réserve des observations figurant aux paragraphe s 9 à 11 de son rapport, le
Comité consultatif souscrit au rapport du Secrétaire général et se félicite
notamment de l’introduction de la notion d’impératif opérationnel.

11. Aux paragraphes 12 à 14, le Comité consultatif présente ses remarques sur
les dépenses. Ayant demandé des éclaircissements, il a été informé que le
montant des demandes reçues sans justificatifs s’élevait à 70,7 millions de
dollars. Ce seul chiffre suffit à démontrer l’urgence qu’i l y a pour
l’Organisation à prendre des dispositions limitant effectivement sa
responsabilité. Pour pouvoir traiter plus rapidement les demandes présentées et
rejeter immédiatement les réclamations infondées, le Comité consultatif
recommande d’élaborer une formule type de demande d’indemnisation.

12. Enfin, au paragraphe 15 de son rapport, le Comité consultatif recommande
que l’Assemblée générale adopte les propositions du Secrétaire général visant à
limiter la responsabilité de l’Organisation et l’invite à lui présenter, par
l’intermédiaire du Comité, un rapport sur les mesures spécifiques qu’il aura
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prises, notamment sur les critères et directives qu’il aura arrêtées pour
traduire dans les faits les principes énoncés dans son rapport.

13. M. GUERRA (Bureau des services de contrôle interne) présente le rapport du
Secrétaire général sur les activités du Bureau des services de contrôle interne
(A/51/305). Comme l’Assemblée générale l’avait demandé, le Bureau a examiné la
structure administrative de la composante civile des FPNU avec les objectifs
suivants : déterminer si elle permettait de fournir les services d’appui requis;
évaluer l’efficacité des systèmes de contrôle de gestion et de contrôle interne;
examiner les systèmes de planification, d’organisation, de gestion et de suivi
pour déterminer s’ils favorisent une utilisation optimale des ressources
humaines et financières et des moyens matériels de l’ONU.

14. Le Bureau des services de contrôle interne a tenu compte des difficultés
auxquelles les FPNU ont dû faire face, souvent sans en avoir la maîtrise :
modifications du mandat de la mission et incertitudes permanentes, retards dans
l’octroi des autorisations budgétaires, lourdeur et rigidité des procédures de
passation des marchés, manque de personnel expérimenté, rotation rapide du
personnel, intégration malaisée des composantes militaire et civile et refus des
autorités locales de respecter les obligations découlant des accords sur le
statut des forces. Tous ces facteurs ont contribué aux problèmes de gestion des
FPNU, mais ceux-ci sont imputables avant tout à des lacunes dans la
planification, l’organisation, la direction et le suivi des activités.

15. S’agissant de la structure, les FPNU ont eu quatre chefs de
l’administration depuis leur création. C’est durant le mandat du deuxième que
les opérations ont été sensiblement élargies. La structure administrative mise
en place au cours de cette période explique en grande partie les
dysfonctionnements qui ont suivi. En mars 1995, le nouveau Directeur de
l’administration a réorganisé les fonctions de gestion, allégé les effectifs de
son bureau et décentralisé la gestion. Ces mesures ont amélioré le
fonctionnement administratif de la mission. La conclusion qui s’impose est
qu’il est indispensable de mettre en place des structures de gestion appropriées
dès le lancement d’une nouvelle opération de maintien de la paix.

16. L’audit des systèmes de contrôle interne a également révélé de graves
insuffisances auxquelles il faut remédier. Il est essentiel d’appliquer des
normes en matière de documentation, d’exécution et d’enregistrement des
transactions, de séparation des tâches et de supervision. Le Bureau a constaté
que cela n’était pas fait systématiquement, en particulier dans les domaines
suivants : gestion de la trésorerie, achats et comptabilité (rapprochement des
comptes de caisse notamment). Le contrôle du matériel appartenant aux
contingents et de celui appartenant à l’ONU n’était pas non plus assez
rigoureux. À l’avenir, dès qu’une mission de maintien de la paix aura été
établie, il faudra impérativement mettre en place des mécanismes de contrôle
interne qui garantissent, autant que faire se peut, une bonne gestion
administrative et financière de la mission.

17. Un troisième secteur où des lacunes ont été notées est celui de la
planification, de l’organisation, de la direction et du suivi. La planification
du travail devrait être sensiblement améliorée dans presque tous les domaines
touchant la gestion des FPNU. Le Bureau signale dans son rapport plusieurs
exemples de carences qui se sont traduites par plusieurs millions de dollars de
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dépenses inutiles. Il recommande que tous ceux qui participent à des opérations
de maintien de la paix prennent conscience de l’importance de la planification à
tous les niveaux : stratégie de planification globale, planification de la
mission, énoncés de mission, programme de travail et planification de
circonstance.

18. Certaines des recommandations du Bureau ont donné lieu à l’adoption de
mesures correctives, tandis que d’autres sont en cours d’application. Les
conclusions et recommandations qui n’ont pu être suivies d’effet dans le cas des
FPNU devront servir de guide pour les futures opérations de maintien de la paix.

19. M. KELLY (Irlande), prenant la parole au nom de l’Union européenne, estime
que l’expérience de la FORPRONU et des FPNU est porteuse de précieuses leçons.
Les dépenses de fonctionnement combinées de ces forces représentent près de
4,8 milliards de dollars, chiffre impressionnant qui explique l’intérêt que les
États Membres portent à la liquidation de cette mission. Non seulement les
États Membres de l’Union européenne ont dû financer plus d’un tiers de ces
dépenses, mais leurs autres apports (contingents, matériel et contributions
volontaires en espèces) ont été considérables. Ils s’inquiètent de la lenteur
du processus de liquidation en général et des retards enregistrés dans le
traitement et le règlement des sommes dues aux pays qui ont fourni des
contingents et du matériel. Ils demandent à nouveau que le Secrétariat fasse
clairement savoir quels critères sont utilisés pour déterminer l’ordre de
paiement des demandes de remboursement.

20. Dans ce contexte, l’Union européenne ne peut que se féliciter que
l’Assemblée générale ait été saisie du rapport du Bureau des services de
contrôle interne sur les structures de gestion des FPNU (A/51/305). Elle a noté
avec intérêt que, dans un cas, une mauvaise planification a entraîné près de
6 millions de dollars de dépenses inutiles. Elle espère que le Secrétariat
tiendra compte des recommandations du Bureau lorsqu’il aura de nouveau à
planifier des opérations de maintien de la paix.

21. En principe, l’Union européenne n’est pas favorable à ce que l’Assemblée
générale autorise le Secrétaire général à engager des dépenses sans l’autoriser
simultanément à mettre en recouvrement les crédits nécessaires. Cependant, en
l’espèce, elle est prête à faire une exception et à n’accorder qu’une
autorisation d’engagement de dépenses allant jusqu’à fin octobre, en attendant
que la Commission puisse examiner comme il convient le rapport sur l’exécution
du budget (A/50/696/Add.7).

22. L’Union européenne souscrit dans l’ensemble au contenu des rapports du
Secrétaire général et du Comité consultatif sur l’exécution du budget des FPNU
pour la période terminée le 31 décembre 1995. Elle a néanmoins été gênée dans
l’examen du rapport du Comité consultatif par les nombreuses références au
rapport du Comité des commissaires aux comptes pour l’exercice 1994-1995 dont
elle ne disposait pas. Le Comité consultatif se réfère également aux
conclusions du Comité des commissaires aux comptes dans son rapport sur les
demandes d’indemnisation présentées par des tiers. Il faut veiller à ce que ce
type de situation ne se répète pas; on ne peut en effet demander à l’Assemblée
générale de se prononcer sur la question tant qu’elle n’aura pas reçu les mêmes
éléments d’information que le Comité consultatif.
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23. Un thème qui revient dans les deux rapports du Comité consultatif est le
problème que pose l’attitude des Gouvernements des pays hôtes, qui ne respectent
pas les obligations découlant des accords conclus, notamment des accords sur le
statut des forces. L’Union européenne note avec préoccupation que, selon le
Comité consultatif, les forces ont été tenues à de nombreuses reprises de payer
des droits d’accise et des loyers alors qu’elles n’avaient normalement pas à le
faire. Elle souscrit pleinement à la position du Comité consultatif sur ce
point, notamment aux vues exprimées au paragraphe 11 du document A/51/491. Elle
fait également siennes les recommandations formulées par le Comité consultatif
aux paragraphes 14 et 18 du document A/51/497 et prie instamment le Secrétaire
général de prendre des mesures correctives et de récupérer les sommes perdues
par l’Organisation du fait que les Gouvernements intéressés n’auraient pas
respecté les dispositions des accords sur le statut des forces. Elle compte
trouver dans le prochain rapport du Secrétaire général sur le financement des
FPNU un bilan des initiatives qui auront été prises à cet égard et, le cas
échéant, des estimations révisées. Enfin, elle demande à tous les États Membres
qui sont l’hôte d’une opération de maintien de la paix de conclure avec l’ONU un
accord sur le statut des forces le plus tôt possible après que la mission a été
autorisée, et d’en respecter les dispositions.

24. L’Union européenne a noté avec inquiétude que le Comité consultatif
déclarait ne pas avoir obtenu d’explications satisfaisantes quant à l’origine
des économies et des dépassements, et que, selon le Comité des commissaires aux
comptes, les contrats passés pour la fourniture de services d’appui aérien à la
FORPRONU et aux FPNU excédaient largement les besoins. Elle souscrit aux
observations du Comité consultatif à cet égard et demande que des précisions
soient données sur le montant des contrats passés et sur les besoins effectifs.
Comme le note également le Comité consultatif, il faudrait que les modifications
apportées aux méthodes de comptabilisation des remboursements de consommables
soient présentées de façon plus détaillée. Enfin, l’Union européenne voudrait
savoir précisément pourquoi il faut prévoir quelque 23 millions de dollars
supplémentaires au titre des rations.

25. En ce qui concerne le solde inutilisé du compte des FPNU, l’Union
européenne souscrit à la recommandation du Comité consultatif tendant à ce qu’il
serve à financer les besoins restant à couvrir pour la période considérée, sous
réserve que cette façon de procéder ne compromette pas le financement du
Tribunal international pour l’ex-Yougoslavie. L’Union européenne souhaiterait
que le Secrétariat présente un état des besoins de financement réels des FPNU
jusqu’à la fin des opérations de liquidation.

26. L’Union européenne fait également siennes les observations formulées par le
Comité consultatif au paragraphe 24 du document A/51/497 à propos des points
abordés par le Secrétaire général dans son rapport sur la décentralisation des
fonctions administratives de la MINUBH, de l’ATNUSO et de la FORDEPRENU.

27. S’agissant des questions soulevées dans les rapports respectifs du
Secrétaire général et du Comité consultatif sur les demandes d’indemnisation
présentées dans le cadre des opérations de maintien de la paix, l’Union
européenne estime qu’il faut limiter la responsabilité de l’ONU en la matière.
Elle attend avec intérêt le rapport dans lequel le Secrétaire général doit
présenter ses recommandations concernant les mesures concrètes à prendre pour
donner effet aux propositions qu’il a avancées à cet égard.
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28. M. GRANT (États-Unis d’Amérique) dit que dans leurs rapports le Secrétaire
général et le Comité consultatif font état de contributions volontaires en
nature qui n’ont pas été évaluées conformément aux normes en vigueur à l’ONU.
L’une d’elles est une contribution du Gouvernement des États-Unis, qui a fourni
les renseignements voulus pour étayer le montant qu’il avait indiqué. La
délégation américaine note avec inquiétude que les forces ont dû payer des
droits d’accise, en violation de l’accord sur le statut des forces. Elle attend
avec intérêt le deuxième rapport du Bureau des services de contrôle interne sur
les FPNU.

29. M. HANSON (Canada) dit que comme le Canada fournit de gros contingents, sa
délégation ne peut qu’applaudir à la création d’une base de données stratégique
qui devrait faciliter le suivi du recouvrement des coûts. La communication
d’informations sur les montants dus aux États Membres est certes utile, mais il
faudrait que le Secrétariat rende le processus de remboursement plus
transparent. Alors qu’il publie deux fois par mois un rapport sur l’état des
contributions, le Secrétariat ne diffuse pas systématiquement d’informations sur
les montants dus aux pays qui fournissent des contingents. C’est à la faveur de
contacts officieux que les États Membres sont informés des retards dans les
remboursements; aucun mécanisme n’est prévu à cet effet. Ainsi, la délégation
canadienne a incidemment appris que le remboursement des pièces de rechange pour
les véhicules des FPNU avait été suspendu; elle n’a pas été informée
officiellement de cette décision du Secrétariat, ni des mesures prises pour
régler le problème.

30. La question du remboursement des sommes dues aux pays qui fournissent des
contingents est extrêmement importante. Les États Membres ne pourront continuer
de participer aux opérations de maintien de la paix que s’ils ont quelque
garantie qu’ils seront remboursés. Pour améliorer la communication entre les
pays concernés et le Secrétariat, la délégation canadienne propose que celui-ci
établisse tous les mois ou, à défaut, tous les trimestres, un état des sommes
dues à chacun des États intéressés en indiquant, pour chacun des comptes des
opérations de maintien de la paix, le montant des fonds pouvant effectivement
être affectés au remboursement de ces dettes. Ces informations pourraient
figurer dans la base de données stratégique, de même que le montant des
contributions mises en recouvrement et celui des contributions non acquittées,
qui seraient actualisés tous les mois.

31. La délégation canadienne demande au Secrétariat d’informer plus
régulièrement les États qui fournissent des contingents des retards de paiement
éventuels et de leur adresser une notification officielle lorsqu’il décide de
suspendre certains paiements.

32. M. Sengwe (Zimbabwe) prend la présidence .

33. M. GREIVER (Uruguay) dit que sa délégation partage les préoccupations
exprimées au sujet de la base de données stratégique. La diffusion de documents
sur Internet s’est révélée très utile et doit être poursuivie.

POINT 116 DE L’ORDRE DU JOUR : BUDGET-PROGRAMME DE L’EXERCICE BIENNAL 1996-1997
(suite ) (A/50/7/Add.16; A/51/7/Add.1; A/C.5/50/57 et Add.1).

34. M. SHAH (Inde) rappelle que le Secrétaire général a indiqué que des
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réductions aussi importantes que celles demandées par l’Assemblée générale dans
sa résolution 50/214 entraîneraient inévitablement une réduction des services et
des retards ou des reports pour certains programmes. Étant donné que le Comité
consultatif partage ce point de vue, la question qui se pose aux États Membres
est de savoir s’ils sont prêts à autoriser des crédits supplémentaires pour
permettre au Secrétaire général d’exécuter tous les programmes et activités
prescrits, ou s’ils préfèrent réexaminer ceux-ci en vue d’en éliminer quelques-
uns.

35. Il serait utile de savoir si les modifications des programmes proposées
résultent de décisions du Secrétaire général ou de l’Assemblée générale. La
délégation indienne souhaiterait que les États Membres allouent les fonds
supplémentaires nécessaires à l’exécution de tous les programmes et activités
prescrits. S’ils se refusent à le faire, il n’y a pas d’autre option que de
revoir ces programmes et activités de façon réaliste pour s’assurer qu’ils
pourront être réalisés à l’aide des ressources disponibles. L’Assemblée
générale doit également décider des modalités de financement des activités
reportées à un exercice ultérieur.

36. S’agissant des compressions d’effectifs, il faudrait que le Secrétariat
réponde aux questions posées par le Comité consultatif au paragraphe 26 de son
rapport (A/51/7/Add.1) et précise notamment si les efforts déployés pour
maintenir à 11,8 % le pourcentage de postes d’administrateur vacants ont pour
objet de réaliser les 104 millions de dollars d’économies exigées par la
résolution 50/214, ou de financer sans dépassement de crédits le coût de
nouvelles activités pour lesquelles il n’a pas été ouvert de crédits, notamment
les opérations de l’ONU en Haïti et au Guatemala. Le Secrétariat doit indiquer
clairement comment il se propose de financer le coût de ces deux dernières
missions. La délégation indienne estime qu’en l’absence d’un financement
spécifique pour les nouvelles activités, leur coût doit être imputé sur la ligne
budgétaire à laquelle elles auraient été rattachées si elles avaient été prévues
au budget. Si le coût des deux activités visées doit être imputé sur les
crédits ouverts, ce ne pourra être que sur ceux inscrits au titre II, qui couvre
les affaires politiques et le maintien de la paix.

37. Mme ALBRIGHT (États-Unis d’Amérique) dit qu’en tant que chef de
l’Administration, le Secrétaire général est pleinement habilité à prendre les
mesures voulues pour que l’Organisation puisse fonctionner dans les limites du
budget approuvé par l’Assemblée générale et que, de fait, cette tâche difficile
lui incombe. Le Secrétaire général prévoit que le programme de travail approuvé
sera intégralement exécuté, sous la seule réserve des aménagements jugés
indispensables pour exécuter les activités en restant dans les limites des
ressources disponibles. Cette remarque et le fait qu’il n’y ait pas de
dépassement de crédits sont encourageants. La principale difficulté pour le
Secrétaire général est de rapprocher le nouveau montant des dépenses avec les
prévisions budgétaires initiales, en restant dans l’enveloppe de 2 milliards
608 millions de dollars qui a été approuvée.

38. Tout comme le Secrétaire général a les responsabilités qui vont avec sa
charge, les États Membres ont de leur côté des responsabilités qui leur sont
propres. Ils doivent notamment demander tous les éclaircissements dont ils ont
besoin pour déterminer en connaissance de cause si les résolutions de
l’Assemblée générale sont appliquées. Il ne servirait à rien en revanche qu’ils
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passent au crible toutes les décisions du Secrétaire général. Intervenir au
niveau de la microgestion serait le meilleur moyen de paralyser l’Organisation.

39. Les États Membres ont une autre responsabilité, beaucoup plus large : il
leur appartient d’approuver un budget reposant sur une juste notion des
priorités et ne dépassant pas la contribution qu’ils sont prêts à faire pour
assurer le fonctionnement de l’Organisation. Le plafond approuvé par
l’Assemblée générale doit être considéré comme un montant ferme. Le
Gouvernement des États-Unis compte verser l’intégralité de sa quote-part de
financement du budget pour 1996, comme il l’a fait pour 1995. L’inscription
d’activités au budget doit manifestement obéir à des règles de discipline si
l’on veut que les États Membres les financent de manière régulière. C’est la
position du Gouvernement américain et elle est largement partagée si l’on en
juge par le fait que près de la moitié des États Membres sont en retard dans le
paiement de leur quote-part.

40. La volonté du Gouvernement américain de réformer et revitaliser l’ONU et
d’en renforcer la discipline reflète sa conviction que l’Organisation est utile
et son souci de la rendre plus efficace à l’aube du vingt et unième siècle. La
capacité de l’Organisation d’exécuter de manière satisfaisante le budget en
cours donnera la juste mesure de ses progrès. Pour l’instant, i l y a tout lieu
d’être optimiste, mais il faut continuer de poser les questions de fond. La
délégation américaine est prête à collaborer avec la Commission et le
Secrétariat pour assurer le bon déroulement du processus budgétaire.

41. M. HANSON-HALL (Ghana) pense que la Commission devrait s’appuyer sur la
résolution 41/213, qui est le cadre de référence pour l’examen et l’approbation
du projet de budget. Cette résolution souligne la primauté du rôle de
l’Assemblée générale, en particulier ses prérogatives en ce qui concerne la
définition des programmes et activités. La délégation ghanéenne se félicite que
le Comité consultatif ait réaffirmé la validité de cette résolution dans ses
rapports les plus récents (A/50/7/Add.16 et A/51/7/Add.1).

42. L’ONU se trouve à un moment de son histoire où elle a besoin d’un
Secrétaire général fort, bénéficiant de l’appui d’un Secrétariat efficace. Mais
il faut par ailleurs que le Secrétariat s’acquitte de ses responsabilités dans
le cadre défini par l’Assemblée générale, règle que celle-ci a rappelée quand
elle a réaffirmé la validité de sa résolution 41/213 dans sa résolution 50/214,
par laquelle elle a approuvé le budget-programme de l’exercice biennal
1996-1997.

43. Le Secrétaire général a identifié les domaines dans lesquels des économies
pourraient être réalisées au cours de l’exercice. La délégation ghanéenne est
favorable, en principe, aux mesures visant à rationaliser les procédures et à
tirer parti des innovations techniques. Cependant, le Secrétariat n’a pas
indiqué clairement si les nombreux retards et reports prévus empêcheraient ou
non l’Organisation de s’acquitter de son mandat. Pour faire des économies, le
Secrétaire général a décidé de maintenir le pourcentage de postes vacants à un
niveau plus élevé que celui approuvé par l’Assemblée générale dans sa résolution
50/214. Comme l’a fait observer le Comité consultatif, la question des postes
vacants est très importante. La délégation ghanéenne estime que le Secrétariat
ne doit pas provoquer des départs involontaires dans le seul but de réaliser des
économies budgétaires et craint qu’un pourcentage trop élevé de postes vacants
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dans la catégorie des administrateurs ne compromette l’exécution des programmes
approuvés par l’Assemblée générale. Toute proposition avancée doit tenir compte
des priorités arrêtées par celle-ci. La Commission a besoin d’éclaircissements
pour pouvoir examiner les propositions budgétaires comme il convient.

44. M. GANGAN (Philippines) note que le Secrétaire général a déclaré à
plusieurs reprises que les économies demandées dans la résolution 50/214 ne
pourraient être réalisées sans modifier les programmes et réduire les effectifs,
mais il n’a pas clairement indiqué comment les gains d’efficacité pourraient
compenser les incidences qualitatives de ce type de mesures sur l’exécution des
programmes. Comme le fait observer le Comité consultatif au paragraphe 18 du
document A/51/7/Add.1, on n’a guère avancé pour ce qui est d’étayer les
incidences financières des modifications envisagées et d’analyser l’impact des
mesures suggérées sur l’exécution des programmes. En outre, il est difficile de
déterminer si les propositions à l’examen résultent d’une décision du
Secrétariat ou sont le fruit de consultations intergouvernementales.

45. La délégation philippine constate avec une vive inquiétude que les
économies prévues proviendront essentiellement du maintien d’un pourcentage de
postes vacants supérieur à celui demandé dans la résolution 50/214. Qui plus
est, c’est dans un domaine vital pour les pays en développement, celui de la
coopération internationale et régionale pour le développement, que les taux les
plus forts seront enregistrés dans la catégorie des administrateurs. On ne sait
pas bien quels critères ont présidé au choix des mesures touchant le personnel,
notamment les départs involontaires. La délégation philippine demande
instamment au Secrétariat de redoubler d’efforts pour replacer les
fonctionnaires concernés qui sont originaires de pays en développement.

46. En ce qui concerne le financement des activités nouvelles, le Secrétaire
général n’a pas pu présenter le rapport qui lui était demandé dans les
résolutions 50/231 et 50/232 sur les moyens de financer les dépenses connexes
sans dépassement de crédit. Pourtant, dans sa résolution 41/213, l’Assemblée
générale a défini une procédure pour le financement de ces activités. La
délégation philippine n’est pas opposée à l’idée de faire des économies, mais
considère que la démarche adoptée en l’espèce peut altérer le caractère
international unique de l’Organisation et, peut-être même, se solder par une
augmentation des dépenses.

47. M. IRAGORRI (Colombie) note que les éléments d’information dont disposent
les délégations ne leur permettent pas de juger des répercussions que les
mesures d’économie auront sur l’exécution des programmes. Il se demande
pourquoi tous les renseignements voulus n’ont pas été fournis. C’est la
Commission qui, la première, a parlé de mesures d’économie pour pouvoir adopter
par consensus la résolution sur le budget-programme de l’exercice en cours. A
l’époque, vu l’intransigeance de certaines délégations, il semblait préférable
de prendre une décision par consensus plutôt que de la mettre aux voix ou de la
différer. Dans ce dernier cas, l’ONU n’aurait pas eu les autorisations requises
pour pouvoir poursuivre normalement son activité. Il a également été décidé que
toute activité nouvelle devrait être financée dans les limites des ressources
existantes. Ce sont ces décisions des États Membres, prises avec les meilleures
intentions, qui sont à l’origine des incertitudes actuelles. Il paraît très
difficile à la délégation colombienne que l’Organisation puisse exécuter sans
ressources additionnelles toutes les activités prescrites étant donné que
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celles-ci, loin de diminuer, ont augmenté. Les mandats confiés à l’ONU sont si
larges et si complexes, et les besoins à satisfaire sont si grands que les
ressources actuelles ne sauraient suffire. Accroître l’efficacité à tout prix,
fût-ce au détriment des programmes, ne devrait pas être au premier rang des
priorités. Cet impératif fait certes l’unanimité, mais l’orateur se demande si
les membres sont prêts à lui sacrifier les avantages que l’humanité attend des
activités de l’Organisation. En fait, la réponse ne fait pas de doute : si la
recherche d’une plus grande efficacité doit compromettre l’exécution des
programmes, elle doit passer au second plan.

48. Bien que près d’une année se soit écoulée depuis l’adoption de la
résolution 50/214, les délégations n’ont toujours pas reçu les informations dont
elles ont besoin pour prendre une décision finale. Deux situations peuvent se
présenter lorsque le rapport requis sera remis à la Commission : ou bien les
mesures d’économie ne devraient pas perturber l’exécution des programmes et l’on
pourra se féliciter de leur adoption; ou bien le Secrétariat fera savoir qu’en
dépit de tous ses efforts, les programmes ne pourront être exécutés comme prévu.
Dans ce second cas de figure, l’Assemblée générale aura deux options : soit
ouvrir les crédits requis pour combler le déficit budgétaire, en tenant compte
du coût pour chaque État Membre et du fait que l’un d’eux refuse de verser ses
quotes-parts, soit décider en toute équité quels programmes ou activités devront
être réduits ou reportés. Cette seconde solution reviendrait à renégocier le
budget. Les délégations doivent être conscientes que les ressources approuvées
ne suffiront peut-être pas pour exécuter intégralement tous les mandats; elles
se trouveront alors devant le choix mentionné et devront assumer les
conséquences de leurs décisions.

49. M. DEINEKO (Fédération de Russie) dit que sa délégation a pris note des
mesures envisagées pour économiser 104 millions de dollars supplémentaires tout
en assurant l’exécution intégrale des programmes et activités prescrits,
conformément à la résolution 50/214 de l’Assemblée générale. Elle regrette que
le rapport du Secrétaire général (A/C.5/50/57/Add.1) ne donne que très peu
d’informations sur les incidences que les modifications proposées auront sur le
budget et les programmes, et n’indique pas clairement si elles résultent de
décisions du Secrétariat ou de recommandations d’organes intergouvernementaux.
Elle note cependant avec satisfaction que quelques commissions régionales ont
déjà pris d’heureuses initiatives et souligne que pour atteindre les objectifs
visés les études d’efficacité doivent devenir une activité continue.

50. La délégation russe reconnaît que le Secrétaire général n’a pas la tâche
facile, mais elle estime possible de faire des économies sans nuire à
l’exécution des programmes et activités approuvés. Elle applaudit à la décision
du Secrétaire général de procéder en trois étapes pour accroître l’efficacité,
mais constate avec regret que, même pour la première des trois, le rapport ne
dit rien des mesures requises.

51. Le taux de 11,8 % retenu pour les postes d’administrateur devant rester
vacants diffère de celui recommandé par l’Assemblée générale et risque de
compromettre l’exécution des programmes. Il est d’autres moyens de faire des
économies. La réduction des dépenses qu’on peut attendre des départs négociés
et des départs involontaires paraît marginale et le solde de l’opération peut
devenir négatif si les fonctionnaires licenciés font appel.
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52. La délégation russe appuie la recommandation du Comité consultatif tendant
à ce que le Secrétaire général présente des prévisions actualisées dans le cadre
du premier rapport sur l’exécution du budget-programme de l’exercice biennal
1996-1997 et à ce que l’Assemblée générale examine alors les besoins et approuve
des crédits révisés.

53. Enfin, la délégation russe souligne que la réduction des dépenses
budgétaires ne doit pas être une fin en soi, mais un moyen d’alléger
l’Organisation et d’en faire un outil plus efficace au service de priorités bien
définies.

POINT 114 DE L’ORDRE DU JOUR : PLANIFICATION DES PROGRAMMES (suite) [A/51/6,
A/51/16 (Part I) et A/51/16 (Part II)]

54. M. TOYA (Japon) considère que, tout comme la note [A/51/6 (Note)], la
perspective [A/51/6 (Perspective)], qui prétend donner un aperçu de ce que
seront le rôle et l’activité de l’Organisation au cours de la période 1998-2001,
est trop générale et ne dit pas quelles seront les priorités. De fait, c’est
aux États Membres qu’il incombe de définir les priorités, en s’appuyant au
besoin sur les propositions du Secrétaire général. Quatre domaines d’activité
sont particulièrement importants : la promotion de la paix, qui recouvre la
diplomatie préventive et le rétablissement, le maintien et la consolidation de
la paix; le désarmement, tant général que local; le développement, celui de
l’Afrique en particulier; et l’aide humanitaire.

55. La délégation japonaise est prête à entériner la note, moyennant quelques
réserves. Ainsi, elle estime qu’au paragraphe 61, il faudrait mentionner parmi
les activités prioritaires la lutte contre la drogue et contre la criminalité,
la protection de l’environnement et le déminage. La Commission devrait
entreprendre dès que possible un examen approfondi des domaines d’action
prioritaires devant figurer dans le plan à moyen terme.

56. M. GUTTER0D (Norvège) se dit satisfait de la présentation et de la
structure adoptées pour le projet de plan à moyen terme - l’outil qui doit
permettre au Secrétaire général de traduire en termes budgétaires les priorités
arrêtées par les États Membres. Il souligne que c’est au Secrétaire général
qu’incombe la responsabilité de définir les modalités d’exécution des mandats
confiés à l’Organisation.

57. La perspective constitue une tentative de projection dans l’avenir des
problèmes, des tendances et des défis du moment, accompagnée d’un inventaire des
instruments dont l’Organisation dispose pour accomplir sa tâche. Si elle est
bénéfique pour la plupart des pays, la mondialisation laissera des poches de
pauvreté dans certains pays ou certaines régions. Les pays ne pourront guère
tirer parti d’un accès élargi aux marchés mondiaux si le prix à l’exportation
des produits de base n’augmente pas et s’ils sont tenus à l’écart des flux de
capitaux. Afin de contrer les effets néfastes des tendances mondiales, il faut
maintenir le développement économique et social au premier rang des priorités de
l’Organisation. Par son action dans ce domaine, celle-ci doit éviter que des
pays ne soient marginalisés. Elle doit notamment s’attacher à mieux promouvoir
le développement de l’Afrique. La fragmentation est un autre phénomène auquel
l’Organisation doit trouver une réponse. L’après-guerre froide a vu
l’éclatement de certains États; la paralysie des pouvoirs publics a laissé la
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population sans protection et certains groupes ont été déplacés à l’intérieur de
leur propre pays. Mais c’est aussi cette fragmentation qui a favorisé le
développement de la démocratie, la décentralisation et l’émergence du secteur
privé. La délégation norvégienne souscrit aux observations sur la
démocratisation et la société civile qui figurent dans la perspective.

58. L’ONU devrait concentrer ses efforts sur le promotion de la paix, de la
sécurité et des droits de l’homme, le développement, la recherche rapide de
solutions en cas de crise humanitaire ou de catastrophe écologique, et le
respect du droit international. La délégation norvégienne approuve les
priorités énoncées au paragraphe 56 de la perspective; elle estime que ce
document doit être intégré au plan à moyen terme. Quant à la note, elle peut
faciliter la tâche difficile que représente la traduction en termes d’action de
la vision de l’avenir contenue dans la perspective. Avec ces deux documents,
l’Assemblée générale dispose des fondements indispensables à la planification
stratégique dynamique qui lui a fait défaut ces dernières années.

POINT 120 DE L’ORDRE DU JOUR : GESTION DES RESSOURCES HUMAINES (suite)
(A/51/304, A/51/421 et A/51/475; A/C.5/49/63 et A/C.5/49/64; A/C.5/50/64;
A/C.5/51/1, A/C.5/51/2, A/C.5/51/3, A/C.5/51/6 et A/C.5/51/7)

59. Mme INCERA (Costa Rica), prenant la parole au nom du Groupe des 77 et de la
Chine, souligne le contraste entre la position du Sous-Secrétaire général à la
gestion des ressources humaines qui, dans sa déclaration à la Commission, a fait
état d’un dialogue entre les représentants de l’Administration et ceux du
personnel au sujet des conditions d’emploi, et celle du Président du Comité du
personnel, qui a brossé un tout autre tableau de la situation lors de la Journée
du personnel. De fait, il semble qu’on ne puisse plus parler de dialogue. Au
cours de la dernière réunion du Comité de coordination entre l’Administration et
le personnel, les représentants du personnel ont rencontré un accueil
indifférent, voire hostile, qui a interdit tout travail constructif et les a
laissés extrêmement inquiets face à cette détérioration de leurs relations avec
l’Administration. L’état de leurs relations avec la Commission de la fonction
publique internationale (CFPI) est également loin d’être parfait. Il appartient
à la Cinquième Commission d’examiner à titre prioritaire les raisons de ces
tensions; elle ne peut continuer d’ignorer des problèmes de fond qui persistent
depuis plusieurs années. Le Groupe des 77 et la Chine sont fermement convaincus
que le personnel constitue la ressource la plus précieuse de l’Organisation.

60. Conformément à la stratégie mise en oeuvre par le Secrétaire général, le
Bureau de la gestion des ressources humaines a été chargé d’un grand nombre de
tâches touchant divers domaines : administration, appui à la formation
professionnelle, estimation des besoins futurs, recrutement aussi diversifié que
possible sur le plan géographique de candidats qualifiés, création et maintien
d’un climat favorable au bien-être du personnel. Néanmoins, ces derniers mois,
le Groupe des 77 et la Chine ont vu percer, non sans inquiétude, une tendance à
un style de gestion d’entreprise qui est très éloigné des buts et principes de
la Charte et des objectifs initialement fixés. Le Secrétaire général lui-même a
mentionné le rôle d’appui que le Bureau devait jouer dans cet esprit dans
l’ensemble du Secrétariat. Ce n’est pas ce qui était prévu ni ce qu’on attend
de l’Organisation. Celle-ci n’est pas une société commerciale, dont on pourrait
augmenter ou diminuer la production en fonction des profits. Ses fondateurs
n’avaient nullement l’intention de créer une institution fonctionnant selon le

/...



A/C.5/51/SR.14
Français
Page 15

principe de l’optimisation des ressources. Il faut à tout prix veiller à ce que
cette mentalité d’entreprise ne finisse pas par détruire la fonction publique
internationale.

61. De toute évidence, le projet de réforme du système interne d’administration
de la justice rencontre des obstacles. Le Secrétaire général devrait envisager
de présenter de nouvelles propositions fondées sur les vues exprimées à la
Cinquième et à la Sixième Commission.

62. Au moment où les compressions budgétaires exigent de geler les
recrutements, le Groupe des 77 et la Chine tiennent à réaffirmer l’importance
d’une représentation géographique aussi équitable et aussi large que possible.
Ils voudraient connaître les modalités d’application du gel et le nombre de
fonctionnaires venant respectivement des pays en développement et des pays
développés qui ont été congédiés. Sachant que les médias sont souvent mieux
informés que le personnel des décisions concernant celui-ci, ils se demandent si
l’Administration tient réellement compte de la position des fonctionnaires sur
le processus engagé. Une telle situation n’est guère le signe de relations
normales entre le personnel et l’Administration. Pour le Groupe des 77 et la
Chine, les incidences des compressions d’effectifs sur la représentation sont
d’autant plus préoccupantes que la plupart des États Membres non représentés ou
sous-représentés appartiennent à leur groupe.

63. Le système de notation des fonctionnaires repose sur une notion bien
adaptée au secteur privé, celle de résultat, et peut sans doute rendre de grand
services à une institution à but lucratif. Mais sachant que le travail des
fonctionnaires internationaux n’est pas aisément quantifiable, on peut se
demander quel intérêt le système présente pour l’Organisation et en quoi il peut
accroître son efficacité. Des sommes exorbitantes sont versées à des
consultants censés dispensés la formation nécessaire à sa mise en place, alors
que l’on réduit les ressources affectées à l’exécution d’activités et de
programmes essentiels.

64. Par ailleurs, en dépit des demandes réitérées de l’Assemblée générale,
l’Administration n’a toujours pas présenté au personnel de système général
d’organisation des carrières. En vérité, à la lecture du rapport du Secrétaire
général, il semblerait que le système de suivi du comportement professionnel en
ait supprimé la nécessité. La politique de blocage des carrières suivie ces
dernières années a conduit à privilégier les engagements de durée déterminée et
à donner au personnel hors carrière un poids qu’il n’avait pas autrefois,
privant l’Organisation du personnel de base dont elle a impérativement besoin
pour être efficace et assurée d’une continuité dans ses activités.

65. Le Groupe des 77 et la Chine constatent avec une vive préoccupation qu’en
dépit de l’engagement pris par le Secrétaire général de geler les recrutements
compte tenu de la crise financière, des candidats ont été engagés et des
fonctionnaires, dont beaucoup viennent de pays industrialisés, ont été promus à
des postes laissés vacants par des nationaux de pays en développement. Ces
pratiques ont pour effet de limiter les possibilités de réaffectation du
personnel, de rogner les économies réalisées et de réduire la représentation des
pays en développement. Le Secrétariat est invité à présenter des informations à
jour sur les fonctionnaires devant être réaffectés, avec une répartition par
type d’engagement, sexe, nationalité, titre fonctionnel, classe et nombre
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d’années d’ancienneté.

66. Le Secrétaire général indique dans son rapport que les femmes occupent
désormais 35,1 % des postes soumis à la répartition géographique. L’oratrice
aimerait savoir s’il a été tenu compte des incidences fâcheuses que les
compressions d’effectifs pourraient avoir sur leur représentation.

67. Le Sous-Secrétaire général à la gestion des ressources humaines a déclaré
que son bureau avait entrepris de faire les choses différemment. Le Groupe
des 77 et la Chine craignent que l’Administration ne soit allée si loin sur
cette voie qu’elle en ait perdu de vue les principes et buts de l’Organisation.
Elle doit améliorer ses relations avec le personnel, afin que les fonctionnaires
puissent travailler dans un climat qui les incite à donner le meilleur d’eux-
mêmes, au service de tous les États Membres.

68. Mme SEALY MONTEITH(Jamaïque), prenant la parole au nom des 13 États
membres de la Communauté des Caraïbes (CARICOM) qui sont membres de l’ONU, prend
note avec satisfaction du rapport du Secrétaire général sur l’application de sa
stratégie de gestion des ressources humaines (A/C.5/51/1). Les ressources
humaines jouant un rôle primordial en période de contraintes budgétaires, il
faut veiller à ce que la mise en oeuvre de cette stratégie - dont les membres de
la CARICOM reconnaissent tout l’intérêt - ne décourage pas les fonctionnaires en
créant un climat d’insécurité et d’incertitude quant à leurs conditions
d’emploi.

69. En ce qui concerne les indications données dans le rapport sur les
innovations introduites dans différents domaines (suivi du comportement
professionnel, gestion axée sur les relations humaines, aide à la planification
des carrières et programmes de perfectionnement des compétences), les
délégations des pays de la CARICOM font observer qu’au lieu d’imposer un système
au personnel, mieux vaudrait l’associer à l’effort entrepris pour instaurer une
nouvelle culture axée sur la recherche de l’excellence. Le nouveau système de
notation qui est mis en place, non sans quelque retard, devrait devenir un
élément permanent du système de gestion des ressources humaines.

70. Les pays de la CARICOM estiment que le programme de formation à la gestion
axée sur les relations humaines devrait être étendu à d’autres catégories que le
personnel d’encadrement; ils notent avec satisfaction que des programmes
complémentaires sont prévus à l’intention des agents des services généraux et
des administrateurs auxiliaires. En effet, la stratégie de gestion des
ressources humaines repose sur la formation. L’oratrice fait observer à cet
égard que, pour motiver le personnel, il faut lui offrir des possibilités
d’avancement et dissiper le malaise et le pessimisme ambiants. Le système de
planification des affectations paraît particulièrement prometteur dans la mesure
où il facilitera la création d’un corps de fonctionnaires polyvalents et plus
mobiles.

71. Les pays de la CARICOM jugent essentiel que la carrière des administrateurs
auxiliaires ne soit pas bloquée; ils ne peuvent donc qu’applaudir à la mise en
oeuvre, à partir de 1997, d’un programme complet de perfectionnement s’adressant
à ces fonctionnaires. Ils soulignent par ailleurs l’intérêt que les concours
nationaux présentent pour de petits États sous-représentés comme ceux des
Caraïbes car ils permettent d’identifier des candidats susceptibles d’être
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affectés à des postes vacants à tous les niveaux du Secrétariat.

72. Se référant au rapport du Secrétaire général sur la composition du
Secrétariat (A/51/421), l’oratrice souligne l’importance du principe de la
répartition géographique équitable énoncé dans la Charte et demande que soient
poursuivis les efforts déployés pour traduire dans les faits la résolution
45/239 A de l’Assemblée générale. La priorité devrait être donnée aux États non
représentés, sous-représentés ou se situant en deçà du point médian de la
fourchette qui leur est attribuée.

73. L’amélioration de la situation des femmes au Secrétariat (nombre de postes
occupés et classe de ces postes) est depuis longtemps une préoccupation des pays
de la CARICOM, comme en témoigne la place faite aux femmes dans leurs
délégations. Ils ont pris note des informations figurant dans le rapport du
Secrétaire général sur cette question (A/51/304). Ils espèrent que la
proportion de femmes à des postes soumis à la répartition géographique
continuera d’augmenter et constatent que les progrès sont très lents aux postes
de direction et de décision. Sans cesser de recourir aux moyens habituels, il
faut poursuivre la mise en place du réseau mondial de contacts et de sources de
recrutement visé au paragraphe 48 du document A/C.5/51/1, qui devrait servir en
priorité à recruter des femmes aux échelons les plus élevés.

74. Partageant les préoccupations exprimées par le Secrétariat et des États
Membres au sujet de la sécurité des membres du personnel de l’Organisation, les
pays de la CARICOM invitent instamment tous les gouvernements à respecter les
dispositions de l’Article 105 de la Charte et des conventions sur les privilèges
et immunités des Nations Unies et des institutions spécialisées. Les
restrictions budgétaires ne sauraient justifier un relâchement dans ce domaine.

75. Il y a lieu de se féliciter de l’approche globale retenue pour moderniser
le système de gestion du personnel, notamment de l’adoption de mécanismes
transparents de formation, d’évaluation et d’encouragement de la mobilité. Le
but ultime doit être de renforcer l’Organisation en créant un corps de
fonctionnaires internationaux dans l’esprit de l’Article 101 de la Charte.
L’oratrice remercie le personnel pour sa contribution à la paix et à la sécurité
internationales et au développement et rend un hommage particulier à ceux de ses
membres qui ont perdu la vie au service de l’Organisation.

76. M. OUANE (Mali), notant que le personnel constitue la première ressource de
l’Organisation, fait observer que les initiatives du Secrétariat visant à mettre
en oeuvre la stratégie du Secrétaire général pour la gestion des ressources
humaines ont suscité beaucoup d’inquiétudes. Comme le Groupe des 77 et la
Chine, le Mali est d’avis que l’action menée tend à s’éloigner de l’objectif
initial assigné à cette stratégie. La crise financière ne doit pas faire perdre
de vue la nécessité de poursuivre les programmes de formation du personnel et de
mieux planifier les ressources humaines.

77. Le principe de la répartition géographique équitable est particulièrement
important, comme le souligne expressément l’Article 101 de la Charte. Se
référant au rapport du Secrétaire général sur la composition du Secrétariat
(A/51/421), l’orateur dit que la question de la non-représentation ou de la
sous-représentation de certains États Membres doit figurer en priorité parmi les
préoccupations du Secrétariat, conformément à la résolution 45/239 A.
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78. Il ressort du rapport sur la situation des femmes au Secrétariat (A/51/304)
que les efforts accomplis ont permis quelques progrès. Il faut les poursuivre
afin d’atteindre l’objectif fixé par les résolutions pertinentes en ce qui
concerne aussi bien les échelons d’exécution que les échelons de direction.

79. La confiance du personnel dans les réformes en cours, la protection de ses
droits et la mise en place d’un plan de carrière sont trois éléments
indispensables au succès de l’action menée par l’Organisation dans les domaines
du maintien de la paix et de la sécurité internationales, du développement, de
la coopération internationale et de l’amélioration du bien-être de la personne
humaine. Pour réussir, la stratégie de gestion des ressources humaines doit
prendre en compte le facteur humain et les préoccupations du personnel.

80. M. RIVA (Argentine), dont la délégation appuie la déclaration faite par la
représentante du Costa Rica au nom du Groupe des 77 et de la Chine, souligne
l’enjeu que représente la gestion des ressources humaines dans une organisation
qui consacre près de 70 % de son budget ordinaire aux dépenses de personnel et
doit procéder aux compressions budgétaires demandées par l’Assemblée générale
dans ses résolutions 50/214 et 50/215. L’une des grandes failles de la
politique de gestion des ressources humaines de l’ONU est qu’elle ne repose pas
sur un système d’organisation des carrières. Certes le Secrétaire général a
pris des initiatives pour améliorer les compétences du personnel,
responsabiliser les cadres et les rendre plus efficaces, mais d’après son
rapport (A/C.5/51/1), l’Organisation, à qui cette responsabilité incombe au
premier chef, n’a toujours pas mis en place un tel système et se propose
simplement d’aider les fonctionnaires à établir leur propre plan de carrière.

81. Un système de rotation efficace, une saine politique d’affectation et de
promotion et la capacité de donner au personnel le sentiment que la justice et
l’équité sont respectées sont indispensables pour bien gérer les ressources
humaines et créer un milieu de travail satisfaisant. La délégation argentine
attend avec intérêt le rapport que le Secrétaire général doit présenter sur la
mise en oeuvre du nouveau système de notation décrit aux paragraphe s 6 à 8 du
document A/C.5/51/1, car on pourra alors déterminer s’il convient d’y apporter
des corrections.

82. La délégation argentine est favorable au programme de perfectionnement des
administrateurs auxiliaires qui doit démarrer en 1997. Il lui paraît
indispensable de recourir davantage à la formule des concours nationaux, en
essayant chaque fois que possible d’arriver à une répartition géographique plus
équitable du personnel. Elle ne peut approuver la décision mentionnée au
paragraphe 38 du document A/51/421 de recruter à des postes de la classe P-2
sept candidates qui n’étaient pas lauréates de concours nationaux.

83. Sans être opposée à la politique de décentralisation et de délégation de
pouvoirs lancée dans les années 80, la délégation argentine estime qu’il
faudrait examiner les résultats obtenus et veiller à ce que les responsables en
soient tenus comptables.

84. La délégation argentine voudrait savoir si les départs à la retraite
anticipée, qui ont été encouragés, ont permis de mieux gérer les ressources
humaines ou n’ont été qu’un moyen de faire des économies.
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85. En ce qui concerne le projet de réforme du système interne d’administration
de la justice, la délégation argentine souscrit aux mesures visant à instaurer
une meilleure communication afin de parvenir à un règlement à l’amiable avant
que le différend n’atteigne la phase contentieuse. La proposition tendant à
remplacer les organes mixtes de recours et de discipline par des médiateurs
extérieurs au système lui inspire néanmoins des réserves, d’autant plus que le
choix des arbitres suppose une relation d’égalité entre les parties qui n’existe
pas entre le Secrétaire général et les fonctionnaires. En introduisant la
possibilité d’un doute sur l’impartialité du système, cette formule irait à
l’encontre du but recherché, qui est de mettre en place un système transparent
ne laissant aucune place aux conflits d’intérêt.

86. Les mesures ayant pour objet d’accroître la proportion de femmes au
Secrétariat ont l’appui de la délégation argentine, étant entendu que les
candidates devront être recrutées de préférence dans des pays non représentés ou
sous-représentés.

87. Le Secrétaire général considère à juste titre que les conventions sur les
privilèges et immunités des Nations Unies et des institutions spécialisées sont
l’un des piliers du système de protection des fonctionnaires internationaux. En
janvier 1996, l’Argentine a ratifié la Convention sur la sécurité du personnel
des Nations Unies et du personnel associé. Elle invite tous les États Membres
qui ne l’ont pas encore fait à envisager de la ratifier ou d’y adhérer.

88. M. DEINEKO (Fédération de Russie), se référant au rapport du Secrétaire
général sur la mise en oeuvre de la stratégie de gestion des ressources humaines
(A/C.5/51/1), dit que sa délégation souscrit aux idées et principes qui sous-
tendent le nouveau style de gestion.

89. La délégation russe adhère sans réserve aux principes énoncés dans la
Charte : recruter des personnes possédant les plus hautes qualités de travail,
de compétence et d’intégrité et assurer la complète indépendance de la fonction
publique internationale. Elle s’étonne donc que, d’après le paragraphe 17 du
rapport à l’examen, il suffit que le travail d’un administrateur auxiliaire ait
été jugé satisfaisant pour que l’intéressé soit promu à la classe P-3, d’autant
que le Secrétariat fait état par ailleurs de la nécessité d’améliorer d’urgence
le professionnalisme du personnel. Elle se félicite vivement des efforts faits
par le Secrétariat pour améliorer le système de notation et espère que les
l’augmentation des moyens affectés à sa mise en oeuvre produiront les résultats
escomptés.

90. Le système interne d’administration de la justice est manifestement
dépassé. Il faut donc le réformer, mais sans en augmenter le coût. Comme le
recommande le Comité consultatif dans son rapport A/50/7/Add.8, il faut
favoriser la conciliation et le règlement des litiges dès leur apparition afin
de réduire le nombre de différends donnant lieu à des recours officiels. La
proposition du Secrétaire général tendant à confier les arbitrages à des
professionnels doit être considérée avec prudence, en tenant compte des
observations du Tribunal administratif concernant les incidences financières
éventuelles des innovations envisagées (A/C.5/50/2/Add.1).

91. En ce qui concerne les conditions d’emploi, il faudrait réduire
progressivement le nombre d’engagements de carrière afin d’arriver à un système
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d’engagements pour une durée déterminée. Il faudrait à tout le moins maintenir
le moratoire sur les nominations définitives jusqu’à ce que la restructuration
du Secrétariat soit terminée. En outre, les États Membres devraient toujours
participer activement au processus de recrutement. Enfin, un recours plus
fréquent au détachement de fonctionnaires nationaux ne peut que servir les
intérêts de toutes les parties - Organisation, gouvernements et fonctionnaires
détachés.

92. Il convient de poursuivre la décentralisation des fonctions et des pouvoirs
au niveau local. Il va de soi que déléguer des responsabilités suppose de
déléguer également le pouvoir d’engager des dépenses, mais cela doit se faire
sous l’autorité générale du Bureau de la gestion des ressources humaines.

93. La délégation russe réaffirme son attachement au principe de la répartition
géographique équitable et de la rotation pour les postes de rang élevé,
conformément à la résolution 45/239 A de l’Assemblée générale. Les informations
contenues dans le rapport du Secrétaire général sur la situation des femmes au
Secrétariat (A/51/304) sont encourageantes, mais les efforts faits pour
améliorer la représentation des femmes doivent être compatible avec l’obligation
qu’impose la Charte de recruter des personnes possédant les plus hautes qualités
de travail, de compétence et d’intégrité.

94. Se référant au rapport sur le coût des activités de représentation du
personnel (A/C.5/51/6), la délégation russe se dit surprise par l’importance des
sommes en jeu. Les nombreux déplacements faits par le personnel aux frais de
l’Organisation, donc des États Membres, sont d’autant plus difficiles à
justifier que les principales organisations qui le représentent ont cessé de
coopérer avec plusieurs des organes d’experts du système des Nations Unies.
Dans ces conditions, l’utilité des dépenses en question paraît marginale.

95. La délégation russe appuie la plupart des propositions relatives à l’emploi
de retraités qui figurent dans les rapports du Secrétaire général et du CCQAB
(A/C.5/51/2 et A/51/475), mais s’oppose à celle en vertu de laquelle les revenus
des retraités engagés par les Services de conférence ne seraient pas plafonnés.
Une solution serait de suspendre le versement des pensions pendant la durée de
l’engagement des intéressés.

96. En ce qui concerne les privilèges et immunités des Nations Unies et des
institutions spécialisées, la délégation russe appelle tous les États Membres
qui ne l’ont pas encore fait à devenir parties aux conventions pertinentes.

97. En conclusion, la délégation russe dit qu’elle est prête à soutenir avec
d’autres délégations toute proposition de nature à renforcer l’autorité et le
rôle du Bureau de la gestion des ressources humaines.

98. M. LIU Yanguo (Chine) constate que la crise financière très sérieuse que
connaît l’Organisation a quelque peu perturbé la réforme du système de gestion
des ressources humaines. Les mesures prises par le Secrétariat depuis la
quarante-neuvième session de l’Assemblée générale ont pour objet le
perfectionnement et la professionnalisation du personnel en place. Or, en la
matière, le recrutement de nouveaux fonctionnaires est tout aussi important que
la formation des fonctionnaires en activité. En tant qu’employeur l’ONU jouit
d’un avantage unique du fait qu’elle peut tirer parti de l’expérience et des
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compétences disponibles dans les États Membres. La délégation chinoise se
félicite que le Secrétaire général ait prévu de collaborer plus étroitement avec
ceux-ci, de simplifier les procédures de nomination à des postes vacants, de
créer un réseau mondial de sources de recrutement et d’utiliser au mieux la
formule des concours nationaux pour améliorer l’efficacité et la qualité des
recrutements. Elle espère que ces mesures seront mises en oeuvre en dépit des
difficultés financières.

99. Bien que les États Membres soient d’accord sur les modalités d’application
du principe de la répartition géographique équitable, des problèmes subsistent,
comme celui que pose le recrutement et la promotion à des postes de rang élevé,
en nombre suffisant, de candidats et de candidates venant de pays en
développement. Deux principes doivent régir les nominations : la nécessité
d’engager des personnes possédant les plus hautes qualités de travail, de
compétence et d’intégrité et celle d’assurer une répartition géographique
équitable. Ils sont à la fois complémentaires et indissociables. Les
compressions d’effectifs ne doivent pas entraîner un déséquilibre dans la
répartition géographique. La délégation chinoise souhaite que le Secrétaire
général veille au respect de ce principe lorsqu’il procédera effectivement aux
réductions décidées pour l’ensemble du Secrétariat.

100. La délégation chinoise se félicite que le pourcentage de femmes occupant
des postes soumis à la répartition géographique ait augmenté d’un point en 1996,
mais note avec inquiétude qu’en raison de la crise financière, les objectifs
fixés pour les postes de direction et de décision n’ont pu être atteints. Elle
approuve les mesures proposées par le Secrétaire général dans son rapport sur la
situation des femmes au Secrétariat (A/51/304) et compte qu’une coopération plus
étroite entre celui-ci et les États Membres produira les effets attendus.

101. S’agissant de la réforme du système interne d’administration de la justice,
la délégation chinoise partage les points de vue exprimés à la Sixième
Commission sur cette question et espère que les différends pourront être réglés
dès leur apparition, grâce notamment à des actions de formation du personnel et
des cadres.

ORGANISATION DES TRAVAUX

102. Mme DUSCHNER(Canada), prenant la parole sur un point d’ordre et appuyée
par Mme ALMAO(Nouvelle-Zélande), fait observer que le point 140 de l’ordre du
jour, qui aurait dû figurer à la date du 28 octobre sur le programme de travail
proposé, n’est pas mentionné. Sa délégation accorde une grande importance à ce
point et voudrait savoir quand il sera examiné.

103. Le PRÉSIDENT dit que le Bureau a pris note de la préoccupation exprimée et
rendra compte à la Commission en temps opportun.

104. Mme INCERA (Costa Rica) note que les délégations ne se sont pas mises
d’accord sur la procédure à suivre pour l’examen du plan à moyen terme. Le
libellé retenu pour la planification des programmes dans le programme de travail
proposé pour la semaine du 28 octobre est donc inapproprié; il aurait fallu
faire simplement référence au projet de plan à moyen terme pour la période
1998-2001.
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105. Mme Incera demande au Président d’inviter les délégations à tenir leurs
discussions officieuses en-dehors de la salle de conférence, pour réduire le
bruit.

106. Le PRÉSIDENT dit que dans les prochains programmes de travail de la
Commission, il ne sera plus fait mention de groupes de programmes particuliers
au titre de la planification des programmes. Le Bureau a l’intention de se
pencher sur la question.

107. Mme PEÑA (Mexique) souscrit aux observations de la représentante du Costa
Rica sur la planification des programmes. Telle que la chose est présentée, on
a l’impression que la Commission va commencer l’examen des différents programmes
sans aucune introduction, contrairement à l’usage. En fait, la Commission n’a
pas encore décidé de la façon dont elle allait procéder.

108. M. HANSON (Canada) estime que le Président devrait confirmer la décision du
Bureau concernant le programme de travail de la Commission.

109. Le PRÉSIDENT rappelle que la Commission est pressée par le temps. Il
demande donc instamment aux délégations d’accepter les propositions avancées et
dit qu’il sera tenu compte de leurs préoccupations.

La séance est levée à 18 heures 45 .

-----


